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Jean Calvin et le proces de Pierre Gurin
1543

Par Paul-E. Martin

Pierre Gurin, d'Annonay, est recu bourgeois de Geneve, le
29 janvier 1538, quatre jours apres noble Laurent Meigret, le

Magnifique, de Lyon. Tous deux sont exemptes du paiement des

droits de bourgeoisie, soit recus gratuitement, Meigret «considere
les Services \_q\xe\ l'on a eu de luy», Gurin, «advise sur le bon
cceur et les servisses [qu'il] a faict ä la Ville»1. Le Deux Cents
doit cependant ratifier ces deux bourgeoisies 2. Si la confirmation
est obtenue, le 25 janvier, pour Laurent Meigret, le Registre du
Conseil n'a point enregistre celle qui concerne Pierre Gurin. Gurin
a epouse Ayme Varambert dejä veuve de Pierre Varro puis de noble
Joseph Fosson3. Celle ci soutient un proces contre sa soeur Octa-
vienne femme de Jean Barral, au sujet de la succession de leur
pere Dominique Varambert. D'autre part, son second mari lui a

laisse un litige, pendant notamment ä Bäle, relatif ä la compagnie
qu'il avait avec Antoine Lect4.

Devant le tribunal du Lieutenant, Pierre Gurin et sa femme
ont ete deboutes au profit de Jean Barral, ce qui conduit Gurin
ä reclamer au Conseil une «marche». Le Conseil lui repond que
l'appel du Lieutenant doit se faire devant les syndics et le Conseil
des Deux Cents5. Mais le 27 decembre 1538, Pierre Gurin est

1 Le livre des Bourgeois de l'ancienne Republique de Geneve, publie
par Alfred Covelle (1897), p. 217.

• Registre du Conseil, vol. 31, fol. 175. — L'abreviation R. C. designe
dans la suite cette serie de documents des Archives d'Etat de Geneve d'oü
sont tires, sans autre indication, les textes cites dans les notes de cet article.

3 Minut. Jean Ragueau, not., vol. 8, fol. 455.
4 R. C. 32, fol. 27. — 12 avril 1538. Cf. Minut. Jean Ragueau, not.,

vol. 5, p. 159—165. — 13 avril 1562.
5 R.C. 32, fol. 202 vo, 210, 8 et 15 novembre 1538.
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compromis avec Laurent Meigret dans une rixe contre Jacques
Patru6, et le 30, le Conseil decide de l'expulser « Pour ce que par
ces responses conste qu'il alloy par la ville en armes pourtant
boclier et az fayct grand tumulte, de guenne suz le Pactuz et n'esl
point venus prendre laz cennaz et ne veult vivre selon le cour de

laz ville...»7. Le 10 juillet 1539, le Conseil de Geneve apprend
que Gurin, etant ä Gex, a tenu, le 15, des propos injurieux contre
la Seigneurie ä cause d'une sentence qu'il reputait «faulse». Des

poursuites lui sont intentees 8. Celä ne l'empeche pas de s'occuper
des proces qu'il a ä Geneve, en particulier de celui qu'il soutient
contre Octavienne Varambert femme de Jean Barral 9.

De Strasbourg, le 21 juin 1540 Calvin ecrit ä Farel ä
Neuchätel qu'il donnera satisfaction ä Gurin qu'il a vu trouble au sujet
de certains propos qui lui ont ete tenus sur une recantatio de
Calvin10. Des le mois d'octobre 1540, les Conseils de Geneve ont
decide de rappeler le reformateur et le 1er mai 1541, le Conseil
General revoque la sentence de bannissement portee contre lui; le

13 septembre de cette meme annee Jean Calvin est de retour ä

Geneve, Pierre Gurin est incontestablement un de ses partisans,
un refugie francais, comme Laurent Meigret traite avec rigueur
par les adversaires genevois du reformateur et des Guillermins.
Le 30 juillet 1542, Viret ecrit de Lausanne ä Calvin alors ä

Strasbourg que Gurin le renseignera « de rebus nostris » il.
II est bien probable que le retour de Calvin facilite son propre

retour ä Geneve et meme sa rentree dans le corps des bourgeois
de la ville. Dans les actes recus par Jean Ragueau en 1562 et 1567

apres sa mort, il est dit bourgeois et marchand12. En tous cas, Ie

0 Voir Alexis Francois, Le magniflque Meigret, Geneve, 1947, in 8°,
p. 64.

' R. C. 32, fol. 256.
8 R. C. 33, fol. 209 vo. — Cf. Herminjard, Correspondance, tome VI,

p. 240, notes 36—37.
9 R. C. 34, fol. 32 vo. — 16 janvier 1540, fol. 36 vo. — 19 janvier 1540,

fol. 314. — 29 juin 1540.
10 Thesaurus Epistolicus Calvinianus, tome XI, col. 53.
11 Herminjard, Corr., t. VIII, n. 86, n° 1143.
12 Minut. Jean Ragueau, not., vol. 5, fol. 254 et vol. 9, fol. 215.
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6 septembre 1541, il demande ä etre oui aux appellations du proces

de sa femme contre Octavienne Barral, car il n'a pas pü le

suivre en «marche». On lui donne de bons conseils13. Le 22
septembre 1542, le tribunal des premieres appellations reforme la
sentence du Lieutenant dans la cause Varambert et admet la donation

de Dominique Varambert en faveur de sa fille Ayme et le
20 avril 1543 les Supremes Appellations confirment cet arret14.

Viret, de Lausanne, a tres instamment reeommande la cause
de Gurin ä Calvin. Celui ci en aoüt 1542 reproche ä Gurin de sou-
tenir les opinions d'Erasme15.

II ne semble toutefois pas que la decision des juges d'appel
ait donne entierement satisfaction ä Pierre Gurin et ä sa femme,
puisque, le 30 juin 1543, ils demandent au Conseil de mettre fin
ä leur differend avec Barral. En mai 1544 Gurin reclame qu'on
lui octroie «nouveauex droys». Le Conseil declare que la sentence

supreme a ete rendue et que silence perpetuel est impose aux
parties16.

Entre temps, il est arrive une aventure desagreable ä Pierre
Gurin. II est detenu et imculpe ä la requete du Lieutenant et du
Procureur General qui produisent contre lui des articles. Le 10

novembre 1543, sa femme demande «un barbier affin de tondre
et aecoustrer le dit son marry et que eile puisse parier ä luy»17.

Le dossier de son proces criminel n'est pas complet. En
particulier les articles proposes par l'accusation et la defense n'y
figurent pas; nous n'avons que les reponses et les enquetes, ce qui
fait qu'il n'est pas tres facile de preciser la nature des faits qui
lui sont reproches. Toutefois, il resulte des depositions des temoins
produits par le Lieutenant et le Procureur General que dans les

13 R. C. 35, fol. 314.
** Jur. Civ. vo. no. I et X, no. I. — Sur les Appellations, voir Sources

du droit, t. II, no. 785, p. 364, 18 janvier 1541.
» Thes. ep., t. XI, no. 410, col. 421—422 et no. 418, col. 433. — Cf.

E. Doumergue, Jean Calvin, t. III, p. 578 et note 4.
1S R. C. 38, fol. 225, 29 mai 1544.
» R. C. 37, fol. 268 vo.
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pieces du proces civil Gurin-Varambert contre Barral une « cedulle >:

entre le «nouveaux droyt et l'intitullation des actes» n'a pas
ete consue par le secretaire du droit.

Le 9 novembre, Pierre Gurin demande ä etre admis dans ses
defenses et le 27 novembre, apres pas mal de difficultes, il obtient
de produire ses articles.

Le dossier comprend les reponses ä ces articles par les temoins
produits le 30 novembre par Gurin. Ce sont: Spectable Jean Calvin
precheur, Spectable Mathieu de Geneston, precheur. Le 1er

decembre, Ayme femme de Pierre Gurin presente comme temoin
Laurent Meigret dit le Magnifique, Pierre Fabri et Nicolas Porral.
Sur requete du Lieutenant, Laurent Meigret epoux de la cousine
germaine d'Aime Gurin et Pierre Fabri son cousin germain sont
recuses. Nicolas Porral depose puis Jacques Herard potier. Suit
une deposition de Francois Beguin du 4 decembre 1543.

Le dossier contient encore un avis de droit du juriste Chevallier.

Pierre Gurin, nous dit-il, est accuse de ««faulcete» pour
avoir insere dans les actes de son proces une autre demande que
celle qui etait comprise dans sa supplication. II a reconnu, le 29

octobre, avoir recousu et «accoustre» la dite demande parce qu'elle
etait mal cousue et « mal en ordre ». II n'avait pas le droit de Ie

faire. Chevallier conclut donc qu'il pourrait en resulter quelque
condamnation «tieulle que.vous Magnifficences verront estre ex-

pediente et pourrent cogmnoistre le present cas requerir».
En effet, le 18 decembre, Pierre Gurin est condamne ä de-

coudre la dite piece et aux depens. Le 22, il a crie merci ä Dieu
et ä la Justice18.

Pierre Gurin est mort avant le 13 octobre 1545. A cette date

en effet, Calvin annonce ä Viret que la veuve de Gurin epouse le
ministre Michel Cop.19.

Le 17 octobre 1545, Viret demande ä Calvin s'il convient de

reclamer ä sa veuve le recouvrement de certaines dettes contractees

par Gurin ou s'il peut etre paye par le don de livres 20. Calvin

18 R. C, Part. I, fol. 113 et 113vo.
19 Thes. ep., t. XII, col. 188. — Cf. E. Doumergue, Jean Calvin,

t. III, p. 578.
20 Thes. ep., t. XII, no. 713, col. 192.
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repond, le 24 octobre, que ce n'est pas encore le moment, puis ä la
meme epoque il demande ä Viret de secourir Ayme dans un proces
qu'elle soutient devant les arbitres bernois 21. Le 3 novembre Viret
ne veut pas abuser de Calvin dans une affaire «frivole»; il a pitie
de la veuve de Gurin et voulait se renseigner sur l'etat de ses
affaires 22.

A considerer le peu de gravite du delit reproche ä Pierre Gurin
et les proportions qui semble vraiment exagerees des informations
prises ä ce sujet, on est conduit ä se demander si le Lieutenant
Antoine Gerbel et le Procureur General Pierre Vandel n'ont pas
instruit contre lui un proces de tendance. Mais, en 1543, il est
enoore prämature d'invoquer pour expliquer les divergences qui
separent les habitants de Geneve, l'opposition aux Reformateurs
et l'hostilite des citoyens ä l'egard des Francais refugies. Ce qui
est certain en revanche, c'est que Gurin est un ami de Calvin de

Farel et de Viret et que les temoins qu'il cite appartiennent au
meme milieu.

Laurent Meigret dit le Magnifique est un ardent « evange-
lique» un Lyonnais refugie ä Geneve en 1535, un auxiliaire de

Calvin qui sera poursuivi en 1547 pour de pretendues intrigues
avec la France 23. Mathieu de Geneston, du lieu de Geneston au
diöcese de Nimes, docteur en droit presente par Calvin a ete agree
par le Conseil, le 10 juillet 1542, comme diacre ou coadjuteur.
Le 5 juin 1543, il s'offre ä remplir les fonetions de ministre ä

l'höpital des pestiferes, si le sort le designe. II console les pesti-
feres pendant deux mois, perd da femme, tombe malade lui meme
et ne survit que pour etre enleve par la peste en aoüt 1545 2i.

21 Ibid., no. 715, col. 194, no. 721, col. 204.
22 Ibid., no. 724, col. 208.
28 Voir le recent et tres bon ouvrage d'Alexis Francois, Le magnifique

Meigret, Geneve 1947, in 8°.
21 J. A. Gautier, Histoire de Geneve, t. III, p. 160 et 226, n. 3, Gaberei,

Histoire de l'Eglise de Geneve, t. II, p. 159—160, JBG Galiffe,
Nolices genealogiques, t. IV, p. 197, n. 1, Herminjard, Corr., t. VIII, p. 69,
n. 6, Amedee Roget, Histoire du Peuple de Geneve, t. II, p. 40, 67, n. 1,

74, 180, n. 1, E. Doumergue, Jean Calvin, t. III, p. 148, 459, 598, n. 3,
Heyer, L'Eglise de Geneve, p. 469.
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Interroge comme temoin dans le proces Gurin, le 30 novembr
1543, il declare qu'il est venu ä Geneve il y a environ deux an

le dimanche apres la Toussaint et qu'il soupa alors avec Guri
chez Mre. Pierre Viret. Quelques jours apres Gurin lui apport
son proces et il se souvient d'avoir vu la demande, qui a provoqu
la poursuite cousue comme eile l'est maintenant. D'autres de se

reponses concernent des points de droit et de procedure. Nicola
Porral notaire est le frere d'Ami Porral syndic mort en charge 1

5 juin 1542, patriote eidguenot collaborateur de Besancon Hugue
puis zele reforme depuis 1530. L'un des plus fermes soutiens d

Farel et de Calvin, Ami Porral a refuse en 1539 de prendre la cen

des mains des pasteurs qui ne lui paraissaient pas dignes. Meigrt
et Gurin ont adopte la meme attitude 25. Jacques Herard potie
d'etain refugie francais ne fait pas encore beaucoup parier de lu

1543. Mais il ne tardera pas ä etre considere par les Libertin
adversaires de Calvin comme leur ennemi particulier. De 1545

1551, les incidents et les poursuites se succedent ä son sujet, soi

qu'il s'agisse de bagarres et d'altercations, soit aussi que so
honnetete professionnelle fasse l'objet de doutes et de plaintes21

Au proces de Pierre Gurin, Nicolas Porral fait mention d'u
certain Pierre, serviteur du Magnifique Meigret qui ecrivait cei

taines choses pour le dit Gurin. Jacques Herard a connu aussi c

Pierre cuisinier du Magnifique qui servait de scribe ä Meigret e

ä Gurin. Herard a vu chez le Magnifique une demande relative a

proces Varambert-Barral et qui fut produite ä la «Banche». Enfi
le 4 decembre, Francois Beguin, lequel avait ete deux ans aupan
vant « consecretaire en la banche» depose qu'il a vu dans les acte

du proces une ecriture semblable ä la demande ou feuillet d

papier cousu devant «l'intitulation ». Cette piece a ete vue en cor
ference mais pas produite en jugement.

La deposition de Jean Calvin — la premiere de celles qi

26 Voir Amedee Roget, Ami Porral le patriote eidguenot, Etrennt
Genevoises, 5eme annee (1882), p. 147—180, cf. Herminjard, Corr., t. II
p. 279, n. 1, J.A. Galiffe, Notices genealogiques, t. I, p. 554.

26 J.A. Gautier, Histoire de Geneve, t. III, p. 419—421. — A. Roge
Histoire du peuple de Geneve, II, p. 178. — P. C. 2eme serie, no. 674 (1545;
773 (1548), 818 (1550), 930 (1551), R. C. 44, fol. 199, 46, fol. 314vo.eti
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traitent des articles produits par Gurin — ne nous est, pas plus
que les autres, entierement comprehensibles, puis que nous n'avons

pas le texte de ces articles. Elle n'aborde pas uniquement la question

de la couture des actes. Calvin a vu le proces de Gurin; il lui
a donne des conseils et son avis sur la sentence; on se rend aise-

ment compte qu'il est au courant de la pratique juridique et de
la procedure. Evidemment la part qu'il prend dans cette enquete
ne constitue pas un fait particulierement saillant de la vie du

Reformateur. Mais sa deposition nous donne une impression
directe de son comportement dans un cas concret en meme temps

que de ses connaissances juridiques. II vaut donc la peine d'en re-
produire ce-dessous le texte:

Archives d'Etat de Geneve. — Proces Criminels deuxieme serie.
No. 601. — Extrait.

«Coppie.

Le trentiesme de novembre, l'an mil cinq cens quarante et trois.
Les tesmoings ecaminez de la part de N. Pierre Gurin, inquis et detenu,

sus les articles deffensionnaulx produitz par le dit No. Pierre, le dit jour.
L'an de nostre Seigneur Jesus Christ mil cinq cens quarente et trois et

le trentiesme jour du moys de novembre, estant appellee partie comme
appartient, luy ayant donne terme de donner interrogatoires et aultre qu'il
vouldroit et lesquelz ont jure et promys ä la forme acoustumee de dire la

verite, comme appartient, es mains de Messieurs les sindicques No. Jehan

Coquet, Girardin de la Rive, Anthoine Chican etc., en presence des nobles

seigneurs conseillers, lesquelz sont icy appres nommez, premierement spec-
tacle seigneur Monsieur Jehan Calvin, Monsieur Mathieu de Genesto, Jaques
Herard potier, egrege Pierre Ruffi, lesquelz ont jure en la presence de

noble Francois Servand, pour Monsieur le Lieutenant instant, lequel a

oppouse contre le dit noble Ruffi qui a este repudie pour ce qu'ilz sont

parens etc. et les aultres admyz.
Et premierement a este inquis et interroge avecq spectable seigneur

Monsieur Jehan Calvin, prescheur, lequel, comme dessus apres interrogue
et examine comme dessus sus le contenu des dits articles, mesmes sus le

premier et second articles, lequel dict et depouse scavoir estre vray qu'il
a memoyre et luy souvient vrayement que du temps pendant des appellations,

le dit Gurin luy porta ä veoir son dit proces, et estant veu, se re-
corde que estans les dites premieres appellations, il veit une teile ou
semblable demande ou vrayment en substance et l'a veue au dit proces, ne scait
oü eile estoit cousue ou devant ou apres, ne se scait aussy Souvenir si c'es-

Zeitschrift für Schweizerische Geschichte, 28, Heft 2 5
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toit produict par mode de demande, mais quant ä la lettre ne scait depous«

ny attester qui l'a escript.
Sus le tiers se reffiert au droict.
Sus le quart obmis pour ce qu'il a este reppelly comme impertinen
Sus le cinquieme des dicts articles, il se reffiert aux sentences et proce
Sus le sixieme comme dessus.
Sus le septiesme, respond qu'il ne cougnoist point la main de cellu

qui l'a escript ny l'escripture.
Sus l'huitiesme respond et depouse n'en scavoir riens depouser foi

comme dessus.
Sus le IX, X™e depouse comme dessus.
Sus les XI, XII, XIII.XIIII, XV, XVI, XVII jusques au XXp™ inclusiv*

ment, dict et depouse qu'il se reffiert au droict actes et proces et aultre

exploictz.
Sus le XXII, depouse que appres avoir obtenu sentence, il dist au dii

tesmoing qu'il voulloit exequuter et mectre en exequution pour les fruict
sa dite sentence et, ayant vue la sentence, il luy respondit, le dict depousar

qu'il n'en estoit point faict de mention et pourtant qu'il ne pouvoit en vert
de ceste sentence ce faire. Le dict Gurin repplica puys qu'il avoyt les fruid
par devant Monsieur le Lieutenant et qu'il avoyt este deboute de sa di

mande et que les juges superieurs avoyent renverse la sentence du Lieutenan

qu'ilz luy avoyent par consequent adjuge ce qu'il avoyt demande. Le dit te:

moing luy conseilla de myeulx s'en enquerir, pour ce qu'il ne trouvoit poii
cela süffisant et que la sentence n'estoit pas bien couchee. Depuis il luy raj
porta que le secretaire Ruffi disoit que c'estoit le stille depuis quelqu

temps. Appres il luy vint dire qu'il avoyt este requis de l'hoste de 1

Tour Perse27 d'avoir patience, luy promectant d'en faire avecques luy i

pourtant qu'il estoit delibere d'attendre.
Sus le XXIIpme jusques ä la fin depouse qu'il se reffiert au droh

et ä la justice.
Sus les interrogations de partie, depouse et respond qu'il l'a veue tem

en sa maison quand l'on l'a luy a apportee pour consulter et comme desj

il en a dessus depouse, disant que ce n'est pas la fasson de produyre d

verses demandes en une cause, mais que nonobstant il a bien veu user qi
l'on proteste aulcune fois de adjouster ou diminuer, et quant ä la reste s

reffiert au droict. Et quant ä la supplication qu'elle peult bien estre coi

cludente par mode de demande du possessoire et quant au dernier, dict ¦

respond qu'il a bien aouy dire au dict Gurin qu'il avoyt este cousu dei

fois, par le secretaire de Archa et une fois par le secretaire Ruffi. Aulti
chose ne scait sur la generallite et droict.»

27 Francois Lullin.
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